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Annexe 1 – Patrimoine communal identifié au titre 
de l’article L123-1-5, 7° du Code de l’Urbanisme, 
pour des motifs d’ordre culturel et historique  
 
 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols 
permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent 
notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines 
ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et 
définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant 
l'implantation des constructions. 
A ce titre, le règlement peut : (…) 
7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ;  
7° bis.-Identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit être 
préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à tr avers les 
commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer cet objectif ; 
(…). 
 

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3F873AC156C1B0E347D1D2CE80279A3E.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le patrimoine villageois :  

 

Eglise, oratoires, fontaines et lavoirs : 
 
 
Localisation 
 

 
 
 
Photos des oratoires 
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Annexe 2 – Patrimoine communal identifié au titre 
de l’article L123-1-5, 7° du Code de l’Urbanisme, 
pour des motifs d’ordre écologique  
 
 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols 
permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent 
notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines 
ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et 
définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant 
l'implantation des constructions. 
A ce titre, le règlement peut : (…) 
7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ;  
7° bis.-Identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit être 
préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les 
commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer cet objectif ; 
(…). 
 

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3F873AC156C1B0E347D1D2CE80279A3E.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
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Patrimoine écologique identifié au titre du L123-1-5 7° 
Crête d’Artigues – l’Eouvière 

 
 
La Crête d’Artigues ou de l’Eouvière domine le village d’Esparron et s’étale d’Ouest en Est, entre 600m 
et 550 m d’altitude environ. 
Elle comporte l’Oratoire St Jean d’Esparron par ailleurs identifié au titre du L123-1-5 7° par rapport à 
son intérêt historique. 
La délimitation du secteur de ce secteur de crêtes se base sur celle établie par le Schéma 
Départemental des Espaces Naturels à Enjeux (source : Conseil Général du Var). 
Cette crête calcaires massifs blancs (faciès tithonique), abrite des stations de rocailles d’intérêt fort 
comprenant des stations de Tabouret précoce (Noccaea praecox), espèce évaluée sur la Liste rouge 
de la Flore vasculaire de France métropolitaine - 1 (2012) et sur le Livre rouge de la flore menacée de 
France - Tome I : espèces prioritaires (1995) : V  

 
Noccaea Praecox 

(Source : Wikimedia commons) 
 

 
 
 
Vues depuis l’Oratoire St Jean d’Esparron  
(Source : Comité des Fêtes d'Esparron de Pallières http://www.esparronenfete.fr ) 
 
Vue vers l’Est, sur le village d’Esparron   Vue vers l’Ouest 

  
 
  

http://www.esparronenfete.fr/pages/photos/une_photo_ser_Affich.php?aff=2008_esp_vu_stjean&i=4&pas=-1
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Localisation de la Crête d’Artigues – l’Eouvière 
(Source : BEGEAT, Photo aérienne 2011, Cadastre 2011, CG83) 
 
 

  



Page 80 sur 106 

Modification n°1 – PLU Esparron-de-Pallières – Règlement 
 

 

Annexe 3 – Inventaire des bâtiments d’intérêt 
architectural ou patrimonial en zone agricole 

L’article L123-3-1 du code de l’urbanisme dispose  : « Dans les zones agricoles, le 
règlement peut désigner les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt 
architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 
l'exploitation agricole. ». 
Un seul ensemble architectural, composé de deux corps de bâtiment, est  concernés ; 
il est répertorié ci-après. 
Nota : La Gare ne fait pas partie d’une exploitation agricole. Ce bâtiment est à conserver, en tant 
que témoin du passé ferroviaire du haut Var. L‘ancienne ligne de chemin de fer est aujourd’hui 
devenue la Voie Verte Européenne.  
 

 

L’ancienne gare d’Esparron (composée de deux bâtiments) 

 

 
Source photos : http://saintmaximin2008.fr/PAGESWEB/RANDONNES/MEYRARGUES/photosriansbarjols.html 

  

http://saintmaximin2008.fr/PAGESWEB/RANDONNES/MEYRARGUES/photosriansbarjols.html
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Annexe 4 – Inventaire des bâtiments identifiés au 
titre de l’article L111-3, alinéa 2 du code de 
l’urbanisme 

L’article L111-3 alinéa 2 du code de l’urbanisme dispose  : « Peut également être 
autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve 
des dispositions de l'article L. 421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste 
l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de 
ce bâtiment.. ». 
Un bâtiment concerné est répertorié ci-après. 

 

Le Bastidon, route de la Verdière : 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CFB198626D388C74263F02B14587B039.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid
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Fiche sur le Bastidon : il correspond à l’habitat élémentaire que l’on retrouve en Provence, décrit par 
Masson Architecte « maisons rurales et vie paysanne en Provence ». Le bâtiment correspond à la 
définition du cabanon présentant toutes les caractéristiques de cet habitat élémentaire. Il s’agit d’un 
volume simple, parallélépipède de dimension réduite, on retrouve les caractéristiques du Mas, à savoir : 

 Orientation plein sud ; 

 Couverture à deux pentes ; 

 Pignons et façade nord pratiquement aveugle ; 

 Façade sud traitée comme façade principale, avec des ouvertures sur les deux niveaux dont 

un œil de bœuf ; 

 Construit en pierre de taille. 
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Annexe n°5 – Arrêté préfectoral du 30 août 2012 portant dispense de 
déclaration de coupes d’arbres en Espaces Boisés Classés 
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Annexe 6 – Illustrations et Schémas 
 
Illustration n°1 : 
 
 
Article 13 du règlement : Schéma 
 
 
Application de l’article 13 aux lotissements : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Application de l’article 13 aux terrains existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions : 
 
 

 
 
 

Article 13 : Obligations imposées aux 
constructeurs en matière de 
réalisation d'espaces libres, d'aires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 
X%. 

Article 13 : « Les espaces libres de 
toutes constructions doivent 
représenter au moins X% du terrain. 
Cette disposition s’applique aux 
terrains existants ainsi qu’aux terrains 
issus de divisions ». 

Habitation 

Article 13 : « Les espaces libres de 
toutes constructions doivent 
représenter au moins X% du terrain. 
Cette disposition s’applique aux 
terrains existants ainsi qu’aux terrains 
issus de divisions ». 
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Annexe n°7 - Annexe au règlement de la zone "A" 
 
 

CRITERES DE DEFINITIO N DE L ’EXPLOITATION AGRICOLE ET DE LA NOTION DE  

CONSTRUCTIONS DIRECT EMENT NECESSAIRES A SON ACTIVITE  
 

 En application des articles L.311-1 et L.312-1 du Code Rural : 

 
 L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale 

devra disposer de la Surface Minimum d’Installation (SMI) en référence, d’une part au 
Schéma Directeur des Structures Agricoles du Département du Var établi par arrêtés 
préfectoraux et définissant notamment cette SMI, et d’autre part à l’arrêté ministériel fixant 
les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol. 

  
 Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne 

disposent pas d’une SMI, définie par l’un ou l’autre des arrêtés ci-dessus évoqués, les 
revenus annuels dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

  
 Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L.311-1 du 

Code Rural pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles 
s’inscrivent dans le prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support 
l’exploitation. 
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Annexe 8 - Arrêté préfectoral portant règlement permanent du 
débroussaillement obligatoire et maintien en état débroussaillé 
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Annexe 9 - Lexique 
 
Adaptations mineures 
Les règles définies par les articles 3 à 13 d’un PLU peuvent faire l’objet d’assouplissements rendus 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou le caractère des constructions 
avoisinantes, lorsque l’écart par rapport à la règle est faible. 
 
Affouillement de sol 
Extraction de terre qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est supérieure à 100m² et si 
sa profondeur excède 2 mètres (article R 421-23 du code de l’urbanisme). 
 
Nb : Affouillement et exhaussement de sol 
Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins qu'ils ne 
soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et exhaussements du sol dont la 
hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 2 mètres et qui 
portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 m². Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au 
titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement (à l’exception des 
affouillements rendus nécessaires pour l’implantation des constructions bénéficiant d’un permis de construire et 
affouillements réalisés sur l’emprise des voies de circulation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins 
autres que la réalisation de l‘ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie d’affouillement 
est supérieure à 1000 m2 ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2000 tonnes (voir définition 
« carrière »). 
En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur l’eau n°92-3 
du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la nomenclature des opérations 
soumises à autorisation ou à déclaration en application de l’article R. 214-1 du code de l'environnement). 

 
Bâtiment existant de caractère 
Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti présentant un intérêt architectural non 
issu de construction réalisée avec des matériaux de type bardage métallique. 
 
Cabanisation 
Occupation et/ou construction illicite à destination d’habitat permanent ou temporaire, de stockage ou 
de loisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine public ou privé d’une collectivité. 
 
Clôture 
Constitue une clôture, toute édification d’un ouvrage destiné à fermer un passage ou un espace. 
L'édification d'une clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les cas prévus à l'article 
R*421-12 du Code de l’Urbanisme. 
 
Coefficient d’occupation du sol (COS) 
C’est le rapport entre la surface de plancher hors œuvre nette qu’il est possible de construire et la 
superficie du terrain (unité foncière). 
Exemple : sur un terrain de 1000 m², dans une zone où le COS est égal à 0.30 il pourra être construit 
1000m² x 0.30 = 300 m² de plancher. Le COS résiduel est ce qui reste de disponible sur le terrain déjà 
bâti. 
 
Déclaration d’utilité publique (DUP) 
C’est un acte administratif qui déclare utile pour l’intérêt général la réalisation d’un projet.  Cet acte est 
pris après que le projet ait été soumis à une enquête publique. Il permet à la collectivité publique 
d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation de l’opération par accord amiable, soit à défaut par 
voie d’expropriation. 
 
Droit de Préemption Urbain (DPU) 
Le code de l’urbanisme, dans son article L.211-1, autorise les communes dotées d’un PLU approuvé à 
instituer un DPU sur tout ou partie des zones urbaines U et des zones d’urbanisation future AU 
délimitées par le plan de zonage.  
Le DPU est un outil de politique foncière mis à disposition des communes. Il facilite la mise en œuvre 
du projet urbain défini dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 
Dans les zones soumises au DPU, les ventes d’immeubles ou de terrains font l’objet d’une Déclaration 
d’Intention d’Aliéner (DIA). La commune peut faire usage de son DPU dans un délai de deux mois. Dans 
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ce cas, elle doit motiver son achat. En effet, l’usage du DPU n’est possible qu’en vue de réaliser des 
opérations d’intérêt général (ou de constituer des réserves pour les réaliser) prévues au code de 
l’urbanisme. Ces opérations d’intérêt général concernent :  
Les actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une 
politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, 
de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des 
locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le 
renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les 
espaces naturels (article L.300-1 du code de l’urbanisme). 
 
Emplacement réservé 
Terrain désigné par le PLU comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par une collectivité 
publique dans le but d’y implanter un équipement public, un équipement ou ouvrage d’intérêt général, 
de l’habitat social etc. Le terrain concerné (indiqué au plan de zonage) devient alors inconstructible pour 
toute autre opération.  
 
Emprise au sol 
Il s’agit de la surface au sol totale occupée par une ou plusieurs constructions sur un même terrain. 
 
Espace boisé classé 
Les PLU peuvent classer comme Espace Boisé Classé (EBC), les bois, les forêts, parc à protéger ou à 
créer qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à des habitations. 
Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies ou des réseaux de haies, des 
plantations d’alignement. Les EBC peuvent être situés dans n’importe quelle zone urbaine ou naturelle. 
Ce classement s’exprime par une légende particulière sur le document graphique (cercles compris dans 
un quadrillage orthogonal). Situé dans une zone urbaine, l’EBC est inconstructible mais sa superficie 
peut être prise en compte dans le calcul des droits à construire. 
Si l’EBC ne peut faire l’objet d’aucun défrichement de nature à compromettre son état boisé, il peut, par 
contre, faire l’objet de coupes d’entretien ou d’exploitation dans les conditions définies par l’article R. 
130-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
Exhaussement de sol 
Remblaiement de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est supérieure à 100 m² 
et si sa hauteur excède 2 mètres. 
 
Existence légale 
L’existence légale d’un bâtiment est définie comme suit :  
Si le bâtiment est postérieur à 1943 il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis constitue 
son existence légale. 
Si le bâtiment est antérieur à 1943, il faut se référer aux actes de propriété faisant référence à l’existence 
de la construction.  
 
Implantation des constructions par rapport aux voies 
L’article 6 définit les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies. Sauf dispositions 
contraires au règlement, il s’agit de l’ensemble des voies ouvertes à la circulation générales, qu’elles 
soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction (voies piétonnes, cyclistes, routes, 
chemin, places, parc de stationnement public…). 
Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de 
remaniement parcellaire. 
 
Limites séparatives 
Il s’agit des limites du terrain autres que celles situées en bordure de voies publiques ou privées.  
 
Installation classée 
Un établissement industriel ou agricole, une carrière, … entrent dans la catégorie des ICPE (installations 
classées pour la protection de l’environnement) quand ils peuvent être la cause de dangers ou 
d’inconvénients notamment pour : 
La commodité du voisinage, 
La sécurité, 
La salubrité, 
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La santé publique, 
L’agriculture, 
La protection de la nature et de l’environnement, 
La conservation des sites et monuments. 
 
Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, soumettant l’ouverture de telles 
installations à un régime d’autorisation préalable ou de simple déclaration, selon le degré de gravité des 
nuisances dont elles peuvent être la cause : bruit, dangers d’explosion ou d’incendie… Cette 
réglementation relève du code de l’environnement.  
 
Parcelle 
C’est le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un numéro et 
rattachée à une section cadastrale. 
 
Secteur 
C’est l’ensemble des terrains appartenant à une zone auxquels s’appliquent, outre le corps de règles 
valable pour toute la zone, certaines règles particulières (ex : AUa 1 et AUa 2, Ni…). 
 
Servitude d’utilité publique 
C’est une mesure de protection limitant le droit d’utilisation du sol. Elle concerne certains ouvrages et 
sites publics existants (forêt, lignes électriques…). Ces servitudes sont instituées indépendamment du 
PLU par des actes administratifs spécifiques et deviennent applicables dés lors que leur procédures 
d’institution ont été accomplies. La liste des servitudes figure dans les annexes générales du PLU. 
 
Superficie du terrain 
La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire (superficie, implantation, Cos etc.) 
est celle de l’unité foncière. Les emplacements réservés sont déduits de la superficie prise en compte 
pour le calcul des possibilités de construction. Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont une partie est 
comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la collectivité 
bénéficiaire de la réserve peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de 
construire correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation du sol affectant la superficie du 
terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité. 
 
 
Surface de plancher (SP) 
La surface de plancher est l’unique référence pour l’application de l’ensemble des règles d’urbanisme 
nécessitant, auparavant, un calcul des surfaces des constructions en SHOB (surface hors œuvre brute) 
et SHON (surface hors œuvre nette). 
 
Article R112-2 du code de l’urbanisme 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l'extérieur ;  
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de 
la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;  
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent 
le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par 
des parties communes intérieures. 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA9E8C8E12BEECF8ACECDDD70C0F2D99.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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Terrain (ou unité foncière) 
Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même 
propriétaire ou de la même indivision. 
 
Unité foncière (ou terrain) 
Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même 
propriétaire ou de la même indivision. 
 
Voie 
Voie publique : l’emprise d’une voie publique est délimitée par l’alignement. L’emprise se compose de 
la plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules) et de ses annexes 
(accotements, trottoirs, fossés, talus). L’alignement d’une voie constitue la limite entre le domaine public 
et le domaine privé. On construit « à l’alignement » lorsqu’une construction est édifiée en bordure du 
domaine public. 
Voie privée : constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et disposant 
des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction 
de son régime de propriété. 
 
Zonage 
Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols 
particulière, exprimée par un signe (Ua, Ub, N, A…). Les limites de zones peuvent ne pas correspondre 
aux limites parcellaires. 
 
Zone 
Un zone est constituée par l’ensemble des terrains faisant l’objet d’une même vocation et soumis aux 
mêmes règles. 
 
Zone urbaine 
Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 
Zones à urbaniser 
Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le 
règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y 
sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement 
et le règlement. 
 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 
 
Zones agricoles 
Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles. 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation 
agricole sont seules autorisées en zone A. Est également autorisé, en application du 2° de l'article R. 
123-12 du code de l’urbanisme, le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés dans 
les documents graphiques du règlement. 
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Zones naturelles 
Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique 
ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 
 
En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des 
possibilités de construire prévus à l'article L. 123-4 du code de l’urbanisme. Les terrains présentant un 
intérêt pour le développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces 
périmètres qui bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols. 
 
En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées dans 
des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 
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Annexe 10 –  Protections anti-dérives de phytosanitaires 
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